
Se former pour visiter 

Vous envisagez de visiter des personnes
seules,  malades,  âgées,  handicapées,
hospitalisées  dans  le  cadre  d’une
aumônerie d’hôpital,  au sein du Service
Évangélique  des  Malades  de  votre
paroisse  (à  domicile  ou  en  institution),
une formation est indispensable.
Que ce soit dans un établissement hospitalier, dans un EHPAD, au domicile ou
dans un établissement spécialisé, la mission de la pastorale de la santé est double
:

Apporter une présence d’Église par la visite
Permettre l’accès aux sacrements 

Quels sont les objectifs ?
Acquérir les fondamentaux suivants :

Découvrir ou redécouvrir les enjeux de la pastorale de la santé
Connaître le fonctionnement et les directives des établissements de santé,
comprendre la laïcité

https://diocesechartres.fr/se-former-pour-visiter-2/


Se former à la rencontre, à l’écoute, et à l’accompagnement humain et
spirituel ; connaître les besoins spirituels et religieux
Acquérir la capacité de rencontrer des personnes vulnérables, et de le
faire au sein d’une vie d’équipe
Acquérir la capacité de rendre compte de ce qui est vécu (par un récit
oral et/ou écrit), et de relire ce vécu.
Approcher les questions d’éthique et de morale

A qui cette formation s’adresse ?

Personne désireuse de bénéficier d’un temps de discernement à la suite
d’un appel ou s’interrogeant sur un éventuel engagement
Membre débutant en équipe d’aumônerie hospitalière ou visiteur au sein
du  Serv ice  Évangé l ique  des  Malades  (à  domic i le  ou  en
EHPAD)                                             
Membre d’une équipe d’aumônerie hospitalière ou Service Évangélique
des Malades désireux de se former davantage                   
Visiteur à titre personnel

Qui sont les intervenants ?
Membres de l’équipe diocésaine de la pastorale de la santé, personnes engagées
au sein d’un service ou d’un mouvement d’Église, professionnels de santé.

Lieu de la formation
Maison Diocésaine LA VISITATION – 22 Avenue d’Aligre à Chartres

Modalités
Toute personne DÉBUTANTE s’engage à participer à l’ensemble du parcours
(exception : module de formation déjà suivi ou cas de force majeure). Possibilité
de suivre le cycle sur deux années.



Coût  :  libre  participation  pour  couvrir  les  frais  de  secrétariat,  les  outils
pédagogiques (si chèque : à l’ordre de « Pastorale de la Santé Chartres »).

Pour connaître le programme, les dates, s’inscrire à partir d’un bulletin papier →

Pour s’inscrire en ligne →

À votre écoute
Nathalie Rousseau

pastorale.sante@diocesechartres.fr

https://diocesechartres.fr/wp-content/uploads/2026/06/cycle-formation-initiale-2026-2027.pdf
https://forms.gle/TXxBWtTTTxRgU6zR7
mailto:pastorale.sante@diocesechartres.fr

